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ARTICLE 7

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Par dérogation, les entreprises dont l’effectif, calculé selon les modalités prévues à l’article L 
1111-2 du Code du travail, comprenant moins de cinquante salariés ne sont pas visées par la mise 
en place d’un accord d’intéressement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de favoriser le versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat reconduite pour 2020, 
les entreprises de moins de 50 salariés seront, par dérogation, exclues de la condition de mise en 
place d’un accord d’intéressement.

Cette nouvelle condition prévue par le PLFSS 2020, risque d’avoir un impact négatif sur les salariés 
travaillant au sein des entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés n’étant pas en mesure de 
mettre en place dans le délai imparti l’accord d’intéressement.

Il est donc essentiel pour favoriser le pouvoir d’achat de tous les salariés de ne pas lier le versement 
de la prime exceptionnelle à la mise en place d’un accord d’intéressement dans les entreprises de 
moins de 50 salariés.


